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OUVERTURE DE LA SESSION 1834 - 1835. 

DISCOURS DU ROI. 

L'ouverture de votre session annuelle est une solennité à laquelle j'aime à 
m'associer. Je me plais à me retrouver au milieu des Représentans du peuple 
Belge et à donner Ia première impulsion aux travaux qui doivent achever de 
consolider notre état social. 

Nos rapports politiques prennent chaque jour une nouvelle extension. 
Mon gouvernement est reconnu pa1· la plupart des Puissances. Il y a un an, 
des relations officielles et réciproques se sont ouvertes avec les deux grandes 
Puissances de l'Allemagne. Vous apprendrez avec satisfaction , Messieurs , 
que les mêmes relations "Viennent de s'établir avec l'Espagne , le Portugal et 
l'Empire du Brésil. 

Forts des engag-ernens qui nous sont garantis I il nous est permis d'envisager 
l'avenir avec confiance, et de reporter tous nos soins sur les améliorations 
intérieures. 

L'armée continue à mériter nos éloges ; l'instruction qu'elle a acquise et 
l'esprit qui l'anime nous donnent la conviction qu'elle ne manquerait pas à la 
patrie si un appel était fait à son courage. 

La garde civique est rentrée dans ses foyers avec de justes titres à la recon 
naissance du pays. Nous pouvons col:!:1pter sur son zèle et son dévouement. 

Je vous ferai communiquer des projets sur l'organisation des réserves de 
l'armée active, ainsi que sur les mesures qui me paraissent nécessaires poul' 
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donner au pays une ligne défensive vers le Nord. L'Ùtat trouvera dans UJH.; 

sar,-c combinaison de ses moyens de défense une des mcilleuros uai·antics de 
son indépendance. 

J'introduirai dans les dépenses de l'arméo toutes les réductions compatibles 
avec uue bonne oqp:misation et la sûreté de l'Élat. Il est à désirer que des 
lois sur les pensions, sur l'avancernen t et sur la justice militaire donnent ,\ 
l'armée 1a constitution définitive à laquelle elle a droit. 

Nos finances sont dans un état satisfaisant. L'ordre qui préside à leur 
3cstion nous permettra, je l'espère , d'eutreprondre successivement de grands 

d' ·1· ' ' ' l travaux uu itc genern e. 

Des propositions vous seront faites à l'effet de modifier quelques-unes de 
nos lois financières; le but de ces modifications est de répar tir l'impôt d'une 
manière plus équitable. Une loi vous sera présentée pour rét3ler définitive ..• 
ment les comptes de 1830 et 18:Jl. Ceux. de 183.2 et de 1833 pourront même 
être rés-lés provisoirement. 

Une sévère économie dans les dépenses publiques rendra possible une nou 
velle diminution des centimes additionnels, 

Vous vous êtes déjà occupés, Messieurs, des lois d'organisation provinciale et 
communale; le pays en attend le vote définitif de la session qui s'ouvre. La 
loi sur l'instruction publique et celle sur la garde civique ne sont pas moins 
m·3entes. 

La Belgique a toujours été hospitalière, mais il ne faut pas que cette hospi 
talité puisse devenir une arme contre elle-même. Une loi spéciale sur les étran 
gers, qui vous sera incessamment soumise, viendra, concurremment avec 1a 
loi sur l'extradition, fixer, d'une manière incontestable, les droits el les devoirs 
du gouvernement à leur égard. 

Les lois sur la compétence judiciaire, sur les faillites, les sursis, les hypothè 
ques et la procédure civile réclament des modifications essentielles qui pour 
ront être livrées à vos méditations. 

Les intérêts industriels et commerciaux o~t été l'objet de la sollicitude par 
ticulière du s-ouvernement. Des ne5ociations sont ouvertes avec la France et ne 
tarderont pas à l'être avec d'autres pays 

Nous arrêterons, après ·de mûres délibérations, les réformes dont notre 
tarif des douanes est susceptible. 

Un arrangement récemment conclu avec l'administration des postes (le la 
Grande-B'reta5nf a doublé les moyens de communication entre ce pays et la 
Bel3'iquc, et promet des résultats a-vanta{feux pour le commerce. 

L'exécution du chemin de fer se poursuit avec une grande activité. Il y ,l 
lieu jusqu'à présent d'espérer que les dépenses restero~t au-dessous des previ 
sious premières. 
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En même temps què le commerce et l'industrie prennent tous le jours plus 
de développemens , les sciences et les arts excitent de nobles efforts 1 et tout 
nous présage que la Belgique nouvelle ne sera pas infidèle à son antique re 
nommée. 

Je suis heureux de voir rér,-ner dans le royaume l'ordre le plus parfait. La 
Belgique sait apprécier l'esprit de justice et d'impartialité qui préside aux 
actes de mon 3ouvernement. 

Dans les provinces que j'ai récemment visitées, j'ai pu remarquer avec satis 
faction des signes certains de prospérité, et l'accueil (JUC j'ai reçu m'est un 
bien doux témoignage de l'attachement du pays à ses institutions et à la 
dynastie qu'il s'est donnée. Cet accueil m'est aussi un sin Garant du concours 
que je dois attendre de la représentation nationale. 


